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Trappes, le 09 juin 2016 
 

Compte rendu de la réunion 
Expérimentation de l’outil Cohésion sociale au coeur du 

développement durable 
à Moigny sur École 
 mercredi 25 mai 2016 

 
Présents : 
Mme Faburel, référente Agenda 21, Moigny-sur-École, 
Mme Arrigoni, maire adjointe déléguée au CCAS, Moigny-sur-École, 
Mme Mathiez, conseillère municipale en charge de l’Agenda 21, Moigny-sur-École, 
M Foucher adjoint au maire président du foyer rural, Moigny-sur-École, 
Bénédicte Pachod, Chargée de mission Agendas 21, CGDD 
Thomas Hemmerdinger, Chef de projet Agenda 21, ARENE Île-de-France, 
Marion Benoist-Mouton, Chef d’unité VEEE/Département Ville Durable, Cerema Dter IdF 
Sara Lerey, Chargée d’études unité VEEE/Département Ville Durable, Cerema Dter IdF 
 
Ordre du jour de la réunion : 
1. Tour de table 
2. Présentation de la démarche de Moigny-sur-École 
3. Présentation de l’outil et mise en pratique 
4. Calendrier de travail 
 
1/ Tour de table 
 
L’appel à projet pour l’expérimentation de l’outil cohésion sociale au coeur du développement 
durable auquel a répondu Moigny-sur-Ecole est porté par trois partenaires présents en séance : 
 
• le Commissariat général au développement durable (CGDD) service  du Ministère de 
l’Environnement, de l’Energie et de la Mer qui a impulsé la création de cet outil. Le CGDD a pour 
objectif de promouvoir le développement durable au sein des politiques publiques portées aussi 
bien par les services de l’État, que les collectivités locales et les acteurs socio-économiques. 
• L’ARENE Ile-de-France (agence régionale de l’environnement et des nouvelles énergies), 
qui a en charge notamment d’accompagner les démarches Agendas 21 des collectivités qui en font 
la demande et plus largement le déploiement des pratiques de la transition écologique et sociale et 
du développement durable auprès des acteurs et des territoires. L’ARENE Ile-de-France fait partie 
du Réseau des Agences Régionales pour l’Environnement qui a contribué aux ateliers menant à la 
création de l’outil collaboratif. L’ARENE IDF coordonne, avec le CGDD, la conduite de 
l’expérimentation. 
• Le CEREMA Ile-de-France (centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, 
la mobilité et l’aménagement), établissement public sous tutelle du ministère de  l’Environnement, 
de l’Energie et de la Mer et du ministère du Logement et de l’Habitat Durable. Le CEREMA au 
niveau national a été l’un des acteurs en charge de la construction de l’outil. En Île-de-France il est 
mobilisé pour l’animation des réunions, l’évaluation et la capitalisation et valorisation de 
l’expérimentation. 
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Les trois partenaires sont présents pour apporter leur soutien à la commune de Moigny-sur-Ecole 
dans leur réflexion et leur volonté d’intégrer plus efficacement la dimension sociale dans le cadre 
du renouvellement de leur agenda 21 et cela sans orienter les décisions qui seront prises. 
 
2. La démarche de Moigny sur École : contexte et enjeux 
 
Moigny-sur-École souhaite mettre en place des actions concrètes pour que la cohésion sociale fasse 
partie prenante de leur Agenda 21 et a pour ce faire répondu à l’appel à projet lancé par le CGDD, 
de l’ARENE IdF et le Cerema pour bénéficier d’un accompagnement dans cette démarche. 
 
Actuellement, le plan local d’urbanisme de la commune est en cours de formalisation (passage du 
POS (plan d’occupation des sols) au PLU). Le PADD a d’ores et déjà été débattu, le travail porte sur 
la définition du plan de zonage. Une première phase de réunions publiques a déjà eu lieu. 
 
Le président du foyer rural, monsieur Fouchez a a émis des réserves quant à certaines orientations 
prises par le PLU (découpages parcellaires et opérations de densification dans le tissu urbain 
existant, enjeu du besoin 
 de logements adaptés pour les personnes âgées et les personnes à mobilité réduite (nécessité de 
disposer de maisons de plain pied) , enjeu de l’esprit « village » constitutif de l’identité de Moigny) 
 
Le comité agenda 21 restreint mentionne également les difficultés à créer du lien et de la 
convivialité entre le « vieux village » et les « nouvelles » résidences malgré la mise en place 
d’initiatives conviviales telles que l’accueil des nouveaux arrivants, les différentes fêtes du village et 
des voisins. 
À noter que les habitants sont plus réceptifs à l’action « un arbre planté pour une naissance », qui 
rencontre un grand succès. 
 
Il est précisé également qu’en termes de mobilisation des usagers, plusieursoutils de diffusion sont 
utilisés pour informer les habitants des différentes manifestions : internet, affichages, prospectus.... 
 
3. Présentation de l’outil Cohésion sociale au sein du développement durable et mise en pratique 
 
Cet outil collaboratif a été créé suite à la prise de conscience de la nécessité de faire face à la 
double crise écologique et sociale. Il a été proposé en ce sens de construire un outil qui permet les 
échanges et confrontations de points de vue intergénérationnels, interprofessionnels,..., dans le but 
de construire ensemble un projet de territoire incluant le bien vivre ensemble. 
Cet outil est issu de travaux réalisés en 2011 et 2012 auxquels ont participé une cinquantaine de 
collectivités territoriales, réparties en cinq groupes territoriaux animés chacun par un Centre 
d’étude technique et le Centre de ressource du développement durable (CERDD) (Nord Pas-de-
Calais ; Bretagne et Pays de Loire ; Limousin ; Midi-Pyrénées ; Auvergne, Bourgogne, PACA et 
Rhône-Alpes). Ont également participé à ces groupes : des DREAL (directions régionales de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement) et DRJSCS, (directions régionales de la 
jeunesse des sports et de la cohésion sociale) des partenaires associatifs, des PNR (parcs naturels 
régionaux), des organismes de recherche et centres de ressources. 
 
 
Afin de mieux appréhender l’outil, celui-ci a été testé en séance en utilisant la famille de carte 
« travailler à partir du territoire ». 
 
Parmi les enjeux identifiés est évoquée la question de l’accessibilité/déplacements : la voiture est le 
moyen de transport le plus utilisé, (gare RER D à 15 min). Il n’y a plus de transport public qui 
dessert la gare. Une navette, mise à disposition tous les 1er mercredi du mois pour aller au centre 
commercial, est peu utilisée mais reste indispensable. Une option possible pour optimiser le trajet 
est de remplacer le bus par un minibus. 
 
Les remarques sur les cartes ont porté sur : 
• comment intégrer le PADD dans le projet du territoire (carte D1) 
Le PLU est un peu controversé : la densification par réduction des surfaces est synonyme pour 
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certains de dégradation de la tranquillité tout en sachant que l’un des buts est d’attirer de 
nouvelles familles (jeunes actifs) pour maintenir, entre autre, des classes d’écoles ouvertes. 
• reformuler certaines cartes (carte D2), car elles décrivent une vision trop large par rapport 
à l’échelle de la commune (cartes D4 et D8) mais restent intéressantes 
 la démarche est plus orientée sur la réinterrogation du diagnostic déjà réalisé avec 
l’association Un autre village (carte D2) 
 clarifier la définition du service : commerce « relais poste », navette (carte D9) 
• le territoire est constitué de beaucoup de petits hameaux d’où la difficulté d’échanges 
entre territoires ; la communauté des communes vient d’être créée, et sa mise en œuvre effective 
prendra du temps (organisation, délégations) (carte D4). 
  problème d’intégration d’une partie de la population qui habite dans les lotissements : 
barrière sociologique ? Refus que Moigny sur École devienne un village dortoir (carte D3). 
 
Il est précisé que lors des sessions, en plus de la sélection  de certaines actions, des cartes vierges 
pourront  également être utilisées pour être pour reformuler, créer de nouvelles cartes au plus près 
des préoccupations de la commune et évoquer les actions de manière concrète. Cela permettra à 
tous de participer plus facilement à l’expérimentation. 
 
 
5. Calendrier 
• Prochaine réunion téléphonique (Mme Faburel, CGDD, ARENE IDF, CEREMA) : le 10 juin 
2016 matin (à reporter les 21 ou 22 juin) 
• 2 Prochaines sessions du comité de pilotage élargi (bénévoles du CCAS, association des 
foyers ruraux, communauté des communes, PNR etc) les mercredi soirs à partir de 19:30 pour 
une durée de 1h30 environ. 
◦ vers mi-septembre 

◦ et l’autre vers mi-octobre 2016 
 


